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Date de la convocation 

19.10.2010 

 

 

 

Date d'affichage 

 

 

 

 

N° 10/107 

L'an deux mille dix et le vingt cinq octobre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes BORELLO, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, 
Mmes DESFARGES-CARRERE, BORIES, Mme BONNÉ, Mr BÉNÉZECH, Mme GALINIER, 
Mrs BALOUP, BUONGIORNO, GALINIÉ, Melle PORTAL, Mr DELBES, Mmes ESPIÉ, Mr LE ROCH. 
 
Absents : Mrs KOWALCZYK, RASKOPF, Mmes CHAILLET, RAHOU, THUEL (excusée). 
 
Secrétaire : Mme BERTRAND. 

 

Objet de la délibération 

 

MULTI ACCUEIL - 

CONVENTIONS 

D'OBJECTIFS 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Madame Combes 

 

 

La convention d'objectifs et de financement conclue avec la C.A.F. relative au multi-

accueil arrive à son terme le 31 décembre 2010. 

 

En vue de son renouvellement à compter du 1
er

 janvier 2011 et pour une durée de 3 

ans, il convient de transmettre à la Caisse d'Allocations Familiales du Tarn un certain nombre de 

documents dont l'autorisation du Conseil Municipal donnée au Maire de gérer l'équipement et son 

activité. 

 

Entendu le présent exposé, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

AUTORISE le Maire gérer la structure multi-accueil. 

 

AUTORISE le Maire à renouveler la convention d'objectifs et de financement 

relative à cet établissement à compter du 1
er

 janvier 2011. 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 10 mars 2011 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 

 

 

 

 

 


